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ENVIRONNE-
MENT

La dimension écologique de la durabilité est une nouvelle priorité de 
la politique étrangère. Elle concerne aussi bien la politique intérieure 
que la politique extérieure de la Suisse. Il est donc important d’en 
assurer la cohérence. Les thèmes clés sont le climat, la biodiversité 
et la pollution. Le Conseil fédéral veut aussi renouveler sa politique 
énergétique extérieure. 

Changement climatique
La gestion de la crise climatique est une tâche centrale des politiques intérieure et 
extérieure. La Suisse plaide en faveur d’un régime climatique international efficace 
impliquant les gros émetteurs. Les pays en développement doivent être soutenus 
dans la mise en œuvre de la politique climatique et l’intégration des mesures 
correspondantes. Dans le cadre de sa coopération internationale, la Suisse soutient 
les voies de développement à faibles émissions et résilientes au changement 
climatique dans ses pays prioritaires. Grâce à des accords bilatéraux, elle s’assure 
l’accès à des sites de stockage de CO2 à l’étranger. 

Biodiversité et pollution
Une biodiversité riche et résiliente aux changements pourrait contribuer à atténuer 
le changement climatique et ses conséquences. Des mesures sont nécessaires aux 
niveaux local et mondial, tout comme une coordination au niveau international.  
La Suisse encourage la protection et l’utilisation durable de la biodiversité mondiale. 
Elle cherche à renforcer les synergies entre les conventions pertinentes et à réaliser 
les objectifs du cadre mondial de la biodiversité de Kunming, adopté en décembre 
2022 à Montréal. Elle s’attache à mettre en place des normes élevées dans les 
domaines des produits chimiques et des déchets, de l’extraction et du commerce 
des matières premières, ainsi que de l’infrastructure. 

Énergie
Le Conseil fédéral actualise la politique énergétique extérieure, notamment en  
vue de renforcer la sécurité énergétique et la sécurité nucléaire civile de la Suisse.  
Il s’engage à ce titre à ce que ses investissements dans le secteur de l’énergie soient 
garantis par le droit international public. La Suisse promeut la mise en œuvre des 
objectifs de l’Agenda 2030 en matière d’énergie. Elle améliore l’accès à l’énergie 
propre (à des prix raisonnables) dans le cadre de la coopération internationale.
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